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(54) Dispositif de serrage d’un palet sur une machine à déborder les verres optiques

(57) Dispositif de serrage d'un palet sur une machi-
ne à déborder les verres optiques, du type comportant
deux mors de serrage coaxiaux munis d'organes d'ap-
pui destinés à coopérer chacun avec l'une des faces du
palet, l'un au moins des mors comportant un plateau
(11) et un corps (12), le plateau (11) portant l'un (13) des
organes d'appui et étant monté à articulation sur le
corps (12), ledit montage à articulation étant réalisé par
un élément mâle (18), porté par l'une (12) des deux piè-
ces plateau-corps et coopérant avec un logement fe-

melle (19) ménagé dans l'autre des deux pièces : l'élé-
ment mâle (18) est muni d'au moins trois facettes (20)
régulièrement réparties autour d'un axe (21) qu'il pré-
sente, chacune des facettes (20) ayant une forme glo-
balement cylindrique dont les génératrices s'étendent
orthogonalement par rapport audit axe (21), de part et
d'autre d'un même plan transversal (22), le logement fe-
melle (19), du type borgne, portant des faces (24) pla-
nes parallèles à un axe qu'il présente, destinées à coo-
pérer chacune avec l'une des facettes (20) de l'élément
mâle (18) et limitées axialement par un fond (26).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de serrage d'un palet sur une machine à déborder les
verres optiques.
[0002] Comme on le sait, le débordage des verres de
lunettes sur les meuleuses nécessite le maintien de
ceux-ci par rapport aux outils.
[0003] Lors du débordage, le verre doit être maintenu
rigidement sur un axe autour duquel il est amené à être
tourné de façon à permettre la réalisation des différents
rayons constituant la forme à obtenir ; cet axe, qui par
exemple peut correspondre au centre optique de la pu-
pille du patient ou au centre géométrique de la forme,
ne coïncide pas avec le centre du palet ; ajoutée à cela,
la grande variété des formes géométriques des surfa-
ces concaves et convexes des verres montre qu'il n'est
pas possible d'assurer le maintien du palet par des in-
terfaces rigides.
[0004] On connaît des dispositifs de serrage d'un pa-
let sur une machine à déborder les verres optiques du
type comportant deux mors de serrage des faces du pa-
let coaxiaux munis d'organes d'appui destinés à coopé-
rer chacun avec l'une des faces du palet, l'un au moins
des mors comportant un plateau et un corps, le plateau
portant l'un des organes d'appui et étant monté à arti-
culation sur le corps, un tel montage à articulation étant
du type rotule.
[0005] Bien entendu, un montage de ce type permet
d'appréhender la perpendiculaire à la tangente moyen-
ne de la surface à serrer quelle que soit l'inclinaison de
cette perpendiculaire et, dès lors, d'accepter toutes les
formes géométriques des verres.
[0006] Toutefois, le problème se pose de la transmis-
sion d'un couple de rotation au travers d'une articulation
du type rotule ; cette transmission est limitée au frotte-
ment pouvant exister entre les éléments mâle et femelle
de la rotule, frottement qui ne peut pas être augmenté
par augmentation de la force de serrage qui conduirait
à casser ou à altérer le palet, et qui nuit à la performance
du rotulage proprement dit.
[0007] On a déjà proposé pour assurer la transmis-
sion d'un couple dans une articulation à rotule de faire
en sorte que les surfaces en présence "collent" : outre
que cette transmission n'est pas assurée de manière
très positive, elle présente l'inconvénient de nécessiter
après chaque opération de "décoller" manuellement les
deux constituants de la rotule sous peine de casse du
verre.
[0008] On a également proposé d'associer aux deux
éléments sphériques de la rotule deux goupilles dispo-
sées orthogonalement : cette disposition conduit à une
transmission de couple avec jeu angulaire trop impor-
tant, se mesurant en degrés.
[0009] L'invention a pour but d'éviter ces inconvé-
nients et propose un dispositif de serrage muni d'une
articulation du type rotule qui permette d'accroître les
performances de la machine à déborder en termes de

rapidité d'usinage, fidélité des formes, respect des cotes
et de l'axe du verre.
[0010] Selon l'invention, un dispositif de serrage d'un
palet sur une machine à déborder les verres optiques,
du type comportant deux mors de serrage des faces du
palet coaxiaux munis d'organes d'appui destinés à coo-
pérer chacun avec l'une des faces du palet, l'un au
moins des mors comportant un plateau et un corps, le
plateau portant l'un des organes d'appui et étant monté
à articulation sur le corps, le montage à articulation du
plateau sur le corps étant réalisé par un élément mâle,
porté par l'une des deux pièces plateau-corps et coopé-
rant avec un logement femelle ménagé dans l'autre des
deux pièces, est caractérisé par le fait que l'élément mâ-
le est muni d'au moins trois facettes régulièrement ré-
parties autour d'un axe qu'il présente, chacune des fa-
cettes ayant une forme globalement cylindrique dont les
génératrices s'étendent orthogonalement par rapport
audit axe, de part et d'autre d'un même plan transversal,
le logement femelle, du type borgne, portant des faces
planes parallèles à un axe qu'il présente, destinées à
coopérer chacune avec l'une des facettes de l'élément
mâle et limitées axialement par un fond.
[0011] De préférence, l'élément mâle est muni de six
facettes et le logement femelle de six faces planes.
[0012] Avantageusement, le fond du logement femel-
le est tronconique ; en variante, le fond du logement fe-
melle est semi-sphérique.
[0013] Avantageusement, l'organe d'appui porté par
le plateau est semi-élastique.
[0014] De préférence, le montage à articulation du
plateau sur le corps est protégé par un soufflet agrafé
périphériquement d'un côté sur le plateau et de l'autre
sur le corps.
[0015] Avantageusement, l'élément mâle est porté
par le corps et le logement femelle ménagé dans le pla-
teau.
[0016] De préférence, l'un des mors étant fixe et
l'autre déplaçable axialement, c'est le mors déplaçable
qui comporte le plateau et le corps.
[0017] Selon une forme de réalisation, la machine à
déborder comprenant une une broche de serrage, le
corps est creux et adapté à être monté en bout de la
broche de serrage à laquelle il est solidarisé.
[0018] En variante, la machine à déborder compre-
nant une broche de serrage, le corps est constitué par
l'extrémité de la broche de serrage.
[0019] Pour mieux faire comprendre l'objet de l'inven-
tion, on va en décrire maintenant, à titre d'exemple, pu-
rement illustratif et non limitatif, un mode de réalisation
représenté sur les dessins annexés.
[0020] Sur ces dessins :

- la figure 1 montre en coupe le mors mobile d'un dis-
positif de serrage selon l'invention dans sa position
de repos ;

- la figure 2 représente en coupe, selon II-II de la fi-
gure 3, le corps seul du mors de la figure 1 ;
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- la figure 3 est une vue en plan du corps de la figure
2, les figures 4 et 5 étant des vues de droite et de
gauche par rapport à la figure 3, respectivement se-
lon les flèches IV et V de la figure 3 ;

- la figure 6 représente en coupe, le plateau seul du
mors de la figure 1 ;

- la figure 7 est une vue de droite par rapport à la
figure 6 ;

- la figure 8 montre en coupe l'organe d'appui du
mors de la figure 1 ;

- la figure 9 montre en coupe le mors de la figure 1
en position opérationnelle ;

- la figure 10 est analogue à la figure 1 et montre une
variante.

[0021] Le dispositif de serrage selon l'invention selon
les figures 1 à 9 comprend un mors de serrage 10 com-
portant un plateau 11 et un corps 12 ; le plateau 11 porte
un organe d'appui 13 destiné à coopérer avec la face
concave 2 d'un palet 1 à déborder ; avec la face convexe
3 du palet 1 coopère un autre mors non représenté, fixe,
centré, comme le mors de serrage 10, sur l'axe 4 du
palet 1, ici son axe optique ; comme connu en soi, le
mors fixe non représenté porte un organe d'appui élas-
tique, du genre ventouse, sur lequel est "écrasé" le palet
1 par le mors de serrage 10 par l'intermédiaire de son
organe d'appui 13 relativement élastique.
[0022] Ici, le corps 12 est creux et muni d'un logement
15 borgne cylindrique, par l'intermédiaire duquel le mors
de serrage 10 est monté sur le nez 6 d'une broche 5, de
la machine à déborder, centrée sur l'axe 4 ; une vis 14
du type pointeau vissée dans un trou taraudé 16 qui tra-
verse la paroi du corps 12 permet la solidarisation du
corps 12 avec le nez 6 de la broche 5.
[0023] Le couple de rotation est transmis par une gou-
pille radiale non représentée qui vient se loger dans une
encoche 34 du corps 12.
[0024] Depuis sa paroi transversale avant 17 qui limi-
te son logement borgne cylindrique 15, le corps 12 porte
un élément mâle 18 adapté à coopérer avec un loge-
ment femelle 19 ménagé dans le plateau 11.
[0025] L'élément mâle 18 est muni de facettes 20, ici
au nombre de six, régulièrement réparties autour de son
axe 21 ; chaque facette 20 a une forme globalement cy-
lindrique dont les génératrices s'étendent orthogonale-
ment par rapport audit axe 21 : ainsi, les deux facettes
20 opposées visibles en coupe sur la figure 2 ont leurs
génératrices perpendiculaires au plan de la figure ; les
génératrices, et donc chaque facette 20, s'étendent de
part et d'autre d'un même plan transversal 22, avanta-
geusement symétriquement par rapport à ce plan 22 ;
de préférence, leur section par le plan de la figure 2 est
en arc de cercle centré sur l'axe au point 23 d'intersec-
tion par l'axe 21 dudit plan transversal 22.
[0026] Le logement femelle 19 porte des faces 24 pla-
nes parallèles à l'axe 25 que présente le plateau 11 ; le
logement femelle 19 porte autant de faces 24, réguliè-
rement réparties circonférentiellement, qu'il y a de fa-

cettes 20 sur l'élément mâle 18, chaque face 24 étant
destinée à coopérer avec chaque facette 20.
[0027] Ici, le fond 26 est de forme tronconique, centré
sur l'axe 25.
[0028] Selon une variante non représentée le fond 26
est de forme semi-sphérique.
[0029] Ici, le fond 26 présente une ouverture centrale
27 circulaire correspondant à la base de plus petit dia-
mètre lorsque le fond 26 est de forme tronconique.
[0030] Sur sa face destinée à être en regard du palet
1 à déborder, le plateau 11 présente une creusure an-
nulaire 31 destinée à recevoir l'organe d'appui 13 en
matériau semi-élastique ; plus précisément, l'organe
d'appui 13 comprend un voile 33 entouré d'une couron-
ne 32 annulaire destinée à être logée dans la creusure
annulaire 31 du plateau 11 ; ici l'ouverture centrale 27
du fond 26 du logement femelle 19 facilite la mise en
place de l'organe d'appui 13 ; en variante, le fond du
logement femelle 19 est plein et l'organe d'appui 13 ne
comporte que la couronne 32.
[0031] Grâce à l'articulation qui vient d'être décrite, le
plateau 11 et le corps 12 sont solidaires en rotation, par
coopération des facettes 20 avec les faces 24 ; de plus,
cette coopération autorise le plateau 11 à se déplacer
angulairement par rapport au corps 12 : l'organe d'appui
13 que porte le plateau 11 peut dès lors s'appliquer sur
la face concave 2 du palet 1 quel que soit l'angle de la
tangente moyenne de cette face, comme le montre la
figure 9 ; par ailleurs, la coopération des facettes 20 de
l'élément mâle 18 avec le fond 26 du logement femelle
19 permet d'assurer la transmission de l'effort de serra-
ge selon l'axe 4 quel que soit l'angle en question.
[0032] Ainsi, l'articulation selon l'invention fonctionne
à la manière d'une rotule tout en assurant la solidarisa-
tion en rotation de l'élément mâle 18 du corps 12 et du
logement femelle 19 du plateau 11. La présence de six
facettes et six faces, disposées de manière hexagonale,
en vis à vis deux à deux, permet un rotulage symétrique
du point de vue des angles de débattement du plateau
11 par rapport au corps 12 ; par ailleurs, cette disposi-
tion hexagonale conduit à une articulation n'ayant pra-
tiquement pas de jeu en rotation et le coût de réalisation
est raisonnable ; par comparaison, un nombre pair de
facettes et de faces supérieur à six nécessite un jeu en
rotation très serré, ce qui grève le prix de revient.
[0033] Bien entendu, des variantes sont possibles ;
une variante à trois ou cinq facettes et trois ou cinq faces
fonctionne également : le rotulage est aisé autour d'un
axe parallèle aux faces planes ; ailleurs, le débattement
est limité ; quoi qu'il en soit, le débattement n'est pas
symétrique en fonction du sens du débattement. Une
variante à quatre facettes et quatre faces fonctionne
également de manière aisée et symétrique autour d'un
axe parallèle à deux faces parallèles, ailleurs le débat-
tement étant plus limité.
[0034] L'articulation est avantageusement protégée
par un soufflet élastique 30 en caoutchouc qui l'entoure,
ne serait-ce que des copeaux réalisés lors du
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débordage ; l'une des extrémités du soufflet 30 est agra-
fée dans une gorge 28 que présente le corps 12 et
l'autre extrémité dans une gorge 29 du plateau 11 ; ce
soufflet 30 est monté de préférence en traction entre le
plateau 11 et le corps 12 ; il réalise ainsi l'assemblage
de ces deux pièces de manière simple et facilement dé-
montable tout en assurant en permanence le contact de
l'élément mâle 18 sur le fond 26 du logement femelle
19, l'articulation étant dès lors sans jeu axial ; il est à
noter de plus que, grâce au soufflet 30, au desserrage,
le plateau 11 et le corps 12 reprennent automatique-
ment leur position de départ pour laquelle ils sont
coaxiaux, comme représentée figure 1.
[0035] On peut associer bien entendu différents pla-
teaux à un même corps : ainsi, sur la figure 10, le dis-
positif de serrage 100 comprend un corps 12 analogue
à celui du dispositif 10 précédent, et un plateau 111 de
diamètre inférieur à celui du plateau 11 précédent ; le
plateau 111 est muni d'un organe d'appui 113 et d'un
logement femelle 19 adapté à coopérer avec l'élément
mâle 18 du corps 12 ; un soufflet 130 assemble le pla-
teau 111 et le corps 12.
[0036] Dans les exemples représentés, le corps 12
est prévu pour être monté sur la broche 5 de la machine
à déborder ; en variante, c'est l'extrémité de la broche
5 elle-même qui est conformée à la manière du corps
12.
[0037] On peut également inverser les structures :
ainsi, en variante, c'est dans le corps 12 qu'est ménagé
le logement femelle 19 et c'est le plateau 11 qui porte
l'élément mâle 18.

Revendications

1. Dispositif de serrage d'un palet sur une machine à
déborder les verres optiques, du type comportant
deux mors de serrage coaxiaux, pour le serrage des
faces du palet, munis d'organes d'appui destinés à
coopérer chacun avec l'une des faces du palet, l'un
(10,100) au moins des mors comportant un plateau
(11,111) et un corps (12), le plateau (11,111) portant
l'un (13,113) des organes d'appui et étant monté à
articulation sur le corps (12), le montage à articula-
tion du plateau (11,111) sur le corps (12) étant réa-
lisé par un élément mâle (18), porté par l'une (12)
des deux pièces plateau-corps (11,111,12) et coo-
pérant avec un logement femelle (19) ménagé dans
l'autre des deux pièces, caractérisé par le fait que
l'élément mâle (18) est muni d'au moins trois facet-
tes (20) régulièrement réparties autour d'un axe
(21) qu'il présente, chacune des facettes (20) ayant
une forme globalement cylindrique dont les géné-
ratrices s'étendent orthogonalement par rapport
audit axe (21), de part et d'autre d'un même plan
transversal (22), le logement femelle (19), du type
borgne, portant des faces (24) planes parallèles à
un axe qu'il présente, destinées à coopérer chacu-

ne avec l'une des facettes (20) de l'élément mâle
(18) et limitées axialement par un fond (26).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'élément mâle (18) est muni de six facet-
tes (20) et le logement femelle (19) de six faces (24)
planes.

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé par le fait que le fond (26) du logement
femelle (19) est tronconique.

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé par le fait que le fond (26) du logement
femelle (19) est semi-sphérique.

5. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé par le fait que l'organe d'appui (13,113)
porté par le plateau (11,111) est semi-élastique.

6. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé par le fait que le montage à articulation du
plateau (11,111) sur le corps (12) est protégé par un
soufflet (30,130) agrafé périphériquement d'un côté
sur le plateau (11,111) et de l'autre sur le corps (12).

7. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé par le fait que l'élément mâle (18) est porté
par le corps (12) et le logement femelle (19) ména-
gé dans le plateau (11,111).

8. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 7, dans
lequel l'un des mors est fixe et l'autre (10) déplaça-
ble axialement, caractérisé par le fait que c'est le
mors déplaçable (10) qui comporte le plateau
(11,111) et le corps (12).

9. Dispositif selon la revendication 8, dans lequel la
machine à déborder comprend une broche (5) de
serrage, caractérisé par le fait que le corps (12) est
creux (15) et adapté à être monté en bout (6) de la
broche (5) de serrage à laquelle il est solidarisé
(14).

10. Dispositif selon la revendication 8, dans lequel la
machine à déborder comprend une broche (5) de
serrage, caractérisé par le fait que le corps est
constitué par l'extrémité de la broche (5) de serrage.
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